
Article 31 du Règlement

Grâce au Service jeunesse Canada, 850 jeunes de tout le pays
participent à 63 projets qui vont les aider à acquérir une expérien-
ce de travail extrêmement utile tout en apportant une contribu-
tion importante à leur collectivité.

Dans ma circonscription, Winnipeg-Nord, le Comité de justi-
ce pour les jeunes de Maples s'attaquera au racisme, à la violence
commise par les bandes et à la fraude, grâce à des programmes de
sensibilisation à la criminalité.

En fait, les Canadiens ont bien des raisons de s'enorgueillir du
Service jeunesse Canada. Nous sommes fiers du renouveau, de
l'espoir et de la vision que nos jeunes offrent à notre merveilleux
pays.

* * *

[Français]

LES JEUX OLYMPIQUES D'HIVER DE 2002

M. Bernard Patry (Pierrefonds-Dollard, Lib.): Monsieur
le Président, en tant que président du caucus libéral du Québec, je
veux me joindre à tous les Québécois et les Canadiens pour
souhaiter bonne chance à la ville de Québec face à la possibilité
qu'elle soit choisie demain la ville hôte pour les Jeux d'hiver de
l'an 2002. En effet, c'est dans quelques heures que sera prise
cette importante décision et nous saurons enfin si la ville de
Québec sera l'heureuse élue. .

Il va sans dire que c'est avec beaucoup d'anticipation que nous
attendons cette décision et inutile de dire que nous serions très
heureux d'avoir chez nous les Jeux d'hiver de l'an 2002. Le
Québec est reconnu mondialement, d'une part, grâce à nos athlè-
tes de renom qui ont su devenir ses ambassadeurs en nous repré-
sentant de façon remarquable, et, d'autre part, grâce à notre
accueil chaleureux.

Le fait que la ville de Québec soit en lice parmi les concurrents
de haut calibre démontre hors de tout doute que nous sommes à la
hauteur des prochains Jeux d'hiver. A tous les intervenants dans
cet important dossier, merci! À la ville de Québec, bonne chance!

* * *

LA CRÉATION D'EMPLOIS

M. Raymond Lavigne (Verdun-Saint-Paul, Lib.): Mon-
sieur le Président, le ministre québécois délégué à la restructura-
tion a rendu public hier la 8e étude sur la souveraineté du Québec.
Une des premières conclusions à laquelle en vient l'auteur est
que l'Outaouais québécois perdrait au moins 3 500 emplois avec
l'accession du Québec à l'indépendance. Si on ajoute ces 3 500
postes bien rémunérés aux 5 000 autres dont le ministre a confir-
mé la disparition dans les sièges sociaux des grandes entreprises
de Montréal, le bilan séparatiste de création d'emplois s'établit
déjà à 8 500 postes en moins.

Le ministre québécois délégué à la restructuration devrait sans
tarder mettre un terme à la production de ces études et utiliser les
fonds disponibles pour créer des emplois plutôt que pour en
annoncer la disparition. C'est ce que veulent les Québécois et
Québécoises et c'est à cela que le gouvernement du Canada
travaille.

LE REVENU FAMILIAL

Mme Pauline Picard (Drummond, BQ): Monsieur le Prési-
dent, une étude de Statistique Canada révélait hier que le revenu
familial après impôt avait diminué de 2,1 p. 100 en 1993. Par
rapport à 1989, les familles québécoises et canadiennes dispo-
sent en moyenne de 3 025 $ de moins par année. Toutes les
couches de la société sont frappées par cette chute amorcée en
1989, qui nous ramène à des niveaux de revenus que nous
n'avions pas connus depuis le début des années 1970. Même les
familles les plus pauvres ont vu leur revenu après impôt diminuer
depuis 1989.

Les économistes prévoient que ce déclin pourrait bien conti-
nuer au cours des prochaines années, d'autant plus que le gouver-
nement fédéral, avec ses réformes de l'assurance-chômage, lais-
se tomber les travailleurs les moins bien rémunérés. La dignité
du travail, c'est d'abord la dignité de pouvoir en vivre. C'est ce
que ce gouvernement devrait comprendre avant de couper aveu-
glément son soutien à ceux qui en ont besoin.

[Traduction]

LES VOTES LIBRES

M. Jim Silye (Calgary-Centre, Réf.): Monsieur le Président,
à la page 90 du livre rouge libéral, on dit qu'un gouvernement
libéral renforcera les pouvoirs des députés en prévoyant une plus
grande liberté de vote. Hier, le premier ministre a violé cette
promesse en avertissant ses propres députés que si n'importe
lequel d'entre eux refusait, plus d'une fois, dans le cadre d'un
vote, de respecter la discipline du parti, il ne signerait pas sa
déclaration de candidature pour les prochaines élections fédéra-
les.

Lorsqu'on viole des promesses électorales au sujet d'une plus
grande liberté de vote pour les députés de l'arrière-ban, on
expulse des députés de comités, on leur retire leurs privilèges en
matière de voyages ou on menace de ne pas signer leur déclara-
tion de candidature et quand, comme hier soir, le whip du gouver-
nement leur ordonne de ne pas se prononcer, on ne fait pas preuve
de leadership. Il s'agit plutôt d'une dictature qui impose ses vues
aux moutons que sont les députés d'en face.
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Je suppose que si le caucus libéral ressemble au caucus Mulro-
ney et bêle comme lui, c'est alors l'équivalent d'un caucus
Mulroney qu'on peut, lui aussi, conduire à l'abattoir aux pro-
chaines élections.
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